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ATELIER - FORUM 2 

Organisé avec les neuf Associations de la SEINE-SAINT-DENIS

Matinée du vendredi 4 juin 2010
 Bourse du travail de Bobigny(1)
Avec le concours du Conseil Général de la Seine-Saint-Denis
PROTEGER ET EDUQUER POUR CONTRIBUER A L’EMANCIPATION DES JEUNES
PROGRAMME

08 h 45
Accueil - café
9 h 00

Ouverture par Richard PIERRE, Vice-président du CNLAPS ou son représentant



Accueil par  Pascal POPELIN, Vice-président du Conseil Général de la Seine-


Saint-Denis ou son représentant 

9 h 30

1ère partie : table ronde 



Protéger et éduquer pour contribuer à l’émancipation des jeunes : quels 


enjeux pour la société ? 


Forces et limites des politiques publiques ? 


Comment exercer collectivement cette  responsabilité ?



Intervenants sous réserve de leur accord : 

· Président du Conseil Général du département ou son représentant 

· Préfet délégué pour l’égalité des chances en Seine-Saint-Denis (Claude MOREL) 
· Président(e) d’une association de Prévention Spécialisée adhérente du CNLAPS (Corinne AKLI)

10 h 30
2ème partie : Pratiques et expériences éducatives : 


«Protéger et éduquer pour contribuer à l’émancipation des jeunes »  



Stands où seront présentés pour échanger différents supports éducatifs :

Séjours, chantiers éducatifs, ateliers artistiques, actions d’autofinancements, actions promouvant la citoyenneté, …

11 h 30
3ème partie :  



Reprise des expériences et de la table ronde par Marcel JAEGER, titulaire de 


la chaire de travail social et d’intervention sociale au CNAM, qui soulignera les 


lignes
forces.



Débat avec la salle

12 h 30
Conclusion et mise en perspective par le CNLAPS
13 h 00
Fin des Journées Nationales
PROTEGER ET EDUQUER POUR CONTRIBUER A L’EMANCIPATION DES JEUNES
La Prévention spécialisée occupe une place particulière dans le champ de la protection de l’enfance d’abord par sa mission qui vise à « prévenir la marginalisation et à faciliter l'insertion ou la promotion sociale des jeunes et des familles, dans les zones urbaines sensibles et dans les lieux où se manifestent des risques d'inadaptation sociale ». Elle se distingue aussi par des modes d’intervention : libre adhésion et caractère non nominatif des accompagnements éducatifs, action territorialisée. Aujourd’hui encore, le schéma départemental de protection de l’enfance de la Seine-Saint-Denis en cours de finalisation affirme « le fondement éducatif de l’action de la Prévention spécialisée, à l’articulation des services de droit commun et des services exerçant des mesures éducatives spécifiques (ASE, AEMO, etc.) ».

Dans un contexte d’incertitudes, de mutation de la société, de l’affaiblissement des protections collectives, il apparaît encore plus essentiel de garantir la sécurité matérielle, affective, pour que l’enfant et l’adolescent puissent se construire. Aussi, protéger les enfants, les adolescents c’est leur donner les chances de grandir pour trouver leur place dans notre société et bâtir leur propre avenir. 

Cela implique qu’éduquer
 a pour finalité de permettre à l’enfant, au jeune de se doter de multiples capacités (structurelles, psychiques, relationnelles et sociales) pour accéder à la responsabilité de ses actes et à se construire comme auteur de son devenir, exerçant un pouvoir partiel mais réel afin d’influencer la réalité. Ce processus repose sur l’exercice de la liberté d’un individu et son implication pour qu’il puisse se développer en tant que personne humaine : être singulier, différencié, individué et être social aux multiples appartenances et relations, inscrit dans des rapports sociaux, dans la société. Émotions, expériences, erreurs, le ponctue. 

Éduquer n’est pas faire entrer de force dans le social par des normes instituées (rapport de soumission et de dépendance, assignation comme objet). 

Par conséquent, protéger et éduquer contribuent à l’émancipation des jeunes, celle-ci signifiant l’affranchissement d’une autorité, d’une entrave, d’une domination, d’une tutelle, d’une aliénation, d’une contrainte morale ou intellectuelle. L'émancipation, qui est l'un des éléments moteur de la transformation de la société, permet de se libérer et de devenir indépendant, d’ouvrir à des possibles. Elle contient les notions de : 

· liberté et responsabilité, 

· d’envol, d’avenir, 

· de séparation de ses parents, pour devenir un adulte et citoyen. 
Nous savons que les parcours des jeunes peuvent être constitués de rupture, de périodes d’errance, mais nous sommes témoins que des moments difficiles peuvent néanmoins contribuer à leur émancipation à condition qu’ils puissent trouver des solutions et rebondir. 

Convaincus que les actions éducatives s’appuyant sur les potentialités des jeunes leur permettent d’élaborer une capacité à s’inscrire dans une réalité sociale, à participer à la transformation de leur environnement, à créer une image positive d’une jeunesse particulièrement stigmatisée, nous avons choisi de valoriser, dans ce forum, des actions collectives réalisées par les associations de Prévention spécialisée telles que les voyages, les chantiers éducatifs, les ateliers artistiques, les actions d’autofinancement de projet… contribuant à l’émancipation des adolescents et des jeunes.                 






� Propos inspirés par Marpeau Jacques, Le processus éducatif, Ed. ERES, 2000.





(1) Bourse du Travail   1, place de la Libération - 93000 Bobigny. Métro ligne 5 : Pablo Picasso

